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3. EVALUATION DE L’OBLIGATION DE L’EIE 
Suivant la liste des installations et activités classées annexée à l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 4 juillet 

2002, le projet est repris sous les rubriques de classe 1 suivantes :  

- 15.11.01.03 : Abattoirs de viandes de boucherie, lorsque la production de carcasses est supérieure à 
100T/jour (abattoir) ; 

- 15.13.01.03 : Installations pour la préparation ou la conservation par découpage, cuisson, 
appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, saurage et 
fumage, à l’exclusion des produits issus du lait et des corps gras mais y compris les aliments pour 
animaux de compagnie, de produits à base de viandes dont la capacité de production ou de 
conservation de produits finis est supérieure à 150T/jour (atelier de découpe). 

Tout projet repris sous ces rubriques est soumis à étude d’incidences, quand l’une des conditions de l’article 

R. 53 du Livre Ier du Code de l’Environnement est remplie.  

« Est soumis à la réalisation d'une étude d'incidences, tout projet visé à l'article D.64 et faisant l'objet d'une 

demande d'au moins un des actes administratifs visés à l'article D.49, dès que la demande a trait à l'un des 

objets suivants : 

[...] 

3° le renouvellement d'un permis relatif à une installation ou activité existante

[...] ».

4. OBJET DE LA DEMANDE DE PERMIS 

T Y P E  D ’ É T A B L I S S E M E N T

L’établissement du Demandeur est un établissement fixe et non temporaire de classe 1 au sens du Décret 

relatif au permis d’environnement du 11 mars 1999.  

Selon la définition reprise dans le Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, un établissement 

est : 

« une unité technique et géographique dans laquelle interviennent une ou plusieurs installations et/ou activités 

classées pour la protection de l'environnement, ainsi que toute autre installation et/ou activité s'y rapportant 

directement et qui est susceptible d'avoir des incidences sur les émissions et la pollution. Un établissement dans 

lequel intervient une ou plusieurs installations ou activités classées implantées à proximité d'installations ou 

activités similaires, mais n'ayant pas de liens d'interdépendance les unes par rapport aux autres sur le plan 

matériel ou fonctionnel, constitue un établissement distinct de l'établissement existant ». 

Plusieurs échanges ont eu lieu avec la Direction des permis et Autorisations (DPA) de Liège car, historiquement, 

l’atelier de découpe appartenait à Detry et un tunnel et des impétrants reliaient les deux bâtiments de Detry 

séparés par la rue Kan. Mais suite au rachat de l’atelier de découpe par Lovenfosse, le tunnel vers Detry a été 

comblé et Lovenfosse est totalement indépendant de Detry : l’atelier de découpe est fourni en électricité par 

un transformateur présent dans l’atelier de découpe, la chaleur est fournie par la cogénération et les carcasses 

de porcs passent par un tunnel reliant l’abattoir de Lovenfosse à l’atelier de Lovenfosse. Des expéditions 

peuvent avoir lieu de Lovenfosse à Detry mais elles se feront par camion en traversant la voirie. Dès lors, il n’y 

a aucun lien d'interdépendance sur le plan matériel ou fonctionnel entre les deux sociétés, lesquels forment 

des établissements distincts. 
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La DPA de Liège s’est déplacée au niveau des deux sociétés lors d’une réunion du 13 juin 2023 et a bien acté 

qu’il s’agissait d’établissements distincts, chacun d’eux disposant dès lors de son permis d’environnement. 

Le site est visé par la directive IED (directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 

2010 relative aux émissions industrielles). En effet, les activités exercées tombent sous la rubrique : 

- IPPC/IED-6.04.a. Exploitation d'abattoirs, avec une capacité de production supérieure à 50 tonnes de 

carcasses par jour ; 

Il y a aura donc lieu de tenir compte des Conclusions relatives aux Meilleures Techniques Disponibles (CMTD) 

et des Best REference Documents (BREF) suivants dans l’EIE : 

- Slaughterhouses and Animals By-products Industries (BREF) ; 

- Industrial Cooling Systems (BREF transversal) ; 

- Emissions from Storage (BREF transversal). 

Un dossier technique IED doit également être annexé à la demande de permis. 

La comparaison entre les activités du site et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles est 

réalisée au chapitre VII de la présente EIE. Le dossier technique annexé à la demande de permis comporte un 

tableau de correspondance rattachant la table des matières du dossier technique IED à la table des matières 

de l’EIE. Il est ainsi renvoyé vers les informations présentes dans la présente EIE. 

Le site n’est pas visé par la directive ETS (Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 

octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la 

Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil). 

Le projet n’est visé par la Directive SEVESO (Directive 2012/18/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 

juillet 2012 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant des substances 

dangereuses, modifiant puis abrogeant la directive 96/82/CE du Conseil). 

I N S T A L L A T I O N S  E T  A C T I V I T É S  C L A S S É E S

La demande de permis du Demandeur vise à renouveler ses rubriques et activités autorisées par les permis 

actuels. 

Les rubriques et activités classées sont reprises au Tableau ci-après1.  

Par rapport au registre de l’exploitant, le Chargé d’étude a identifié quelques rubriques à ajouter (en bleu). 

On notera que le dernier permis du 19/08/2020 sollicitant l’autorisation d’exploiter une cogénération reprend 

toutes les installations et tous les dépôts de l’ensemble de l’établissement. Le fait de savoir si une activité est 

autorisée / nouvelle / modifiée est réalisé par rapport à ce permis (le plus à jour). 

Les numéros des installations/dépôts du Formulaire de demande de permis sont également renseignés. 

Tableau 2 : Rubriques d’activités classées visées par la demande 

Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

15.11.01.03 Abattoirs de viandes de boucherie, 
lorsque la production de carcasses est 
supérieure à 100T/jour 

1 Abattoir (I09 à I12) : 
Capacité nominale : 450 
t/jour 

Autorisée 

1 Au sens de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à étude d'incidences et des installations et activités 

classées (M.B. 21.09.2002).
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

Capacité actuelle : 234 
t/jour 

15.13.01.02 Installations pour la préparation ou la 
conservation par découpage, cuisson, 
appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, salage, 
séchage, saurage et fumage, à l’exclusion 
des produits issus du lait et des corps gras 
mais y compris les aliments pour animaux 
de compagnie, de produits à base de 
viandes dont la capacité de production ou 
de conservation de produits finis est 
supérieure à 2 T/jour et inférieure ou 
égale à 150T/jour 

2 Boyauderie (I13) :  
Capacité : 50 t/jour 

Autorisée 

15.13.01.03 Installations pour la préparation ou la 
conservation par découpage, cuisson, 
appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, salage, 
séchage, saurage et fumage, à l’exclusion 
des produits issus du lait et des corps gras 
mais y compris les aliments pour animaux 
de compagnie, de produits à base de 
viandes dont la capacité de production ou 
de conservation de produits finis est 
supérieure à 150T/jour 

1 Atelier de découpe (I22) : 
Capacité nominale : 450 
t/jour 

Autorisée 

40.10.01.01.01 Production d’électricité 
– Transformateur statique relié à une 
installation électrique d’une puissance 
nominale égale ou supérieure à 100 kVA 
et inférieure à 1 500 kVA 

3 Abattoir : 
2 transformateur à huile : 
2 x 1.250 kVA (I01) 

Découpe : 
1 transformateur sec : 
1250 kVA (I28) 

Autorisée 

40.20.03.01.02 Autres traitements physiques des gaz, 
lorsque la puissance installée est, pour 
l'air et les gaz inertes, égale ou supérieure 
à 20 kW et inférieure à 200 kW 

2 3 compresseurs air 
comprimé actionnés par 
des moteurs : 45 kW + 45 
kW + 90 kW = 180 kW 
+ compresseur de 127 
kW* (I02)
_____________ 
Total = 307 kW

Nouvelle*

* Ce compresseur était renseigné dans le 
cadre de la demande de permis sur la 
cogénération. La rubrique de clase 3 a bien 
été autorisée mais l’installation n’a pas été 
consignée dans le permis de 2020. Elle est 
dès lors à nouveau demandée avec la 
rubrique de classe 2 vu que la somme de tous 
les compresseurs  dépasse le seuil des 200 
kW.
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

40.30.02.01 Installation de production de froid ou de 
chaleur mettant en œuvre un cycle 
frigorifique (à compression de vapeur, à 
absorption ou à adsorption) ou par tout 
procédé résultant d’une évolution de la 
technique en la matière : 
dont la puissance frigorifique nominale 
utile est supérieure ou égale à 12 kW et 
inférieure à 300 kW ou contenant plus de 
3 kg d’agent réfrigérant fluoré 

3 Abattoir: 
1 machine à glace : 22,8 
kWfr (I04) 
Packo sang 110 (x 2)  + 
packo sang 111 (x 2) = 4 x 
12 kg de réfrigérant 
Mueller sang 01, 02 et 
03 : 3 x 17,5 kWfr (I06)  

Découpe :  
1 compresseur NH3 (salle 
des machines) : 223 kWfr 
(I23) 
Frigo tampon 1 + Frogo 
tampon 2 : 16 kWfr +10 
kWfr avec 6kg de 
réfrigérant (I24) 
Surgélateurs 1 et 2: 2 x 23 
kWfr (I25) 

Nouvelle

40.30.02.02 Installation de production de froid ou de 
chaleur mettant en œuvre un cycle 
frigorifique (à compression de vapeur, à 
absorption ou à adsorption) ou par tout 
procédé résultant d’une évolution de la 
technique en la matière : 
Puissance frigorifique nominale utile (en 
KW) : la puissance frigorifique maximale 
fixée et garantie par le constructeur 
comme pouvant être fournie en marche 
continue tout en respectant les 
rendements utiles annoncés par le 
constructeur. 
dont la puissance frigorifique nominale 
utile est supérieure ou égale à 300 kW 

2 Abattoir : 
Production de froid : 5 
compresseurs NH3 (salle 
des machines) : 5 x 354 + 
(I03) 

Découpe : 
Production de froid : 2 
compresseurs NH3 (salle 
des machines) : 346 + 505 
kWfr (I23) 

Autorisée 

Autorisée 

40.30.06.01 Installation de refroidissement par 
dispersion d’eau dans un flux d’air : 
- lorsque l’installation n’est pas du type 
« circuit primaire fermé » et dont la 
puissance thermique évacuée maximale 
est inférieure à 2.000 kW ou 
- lorsque l’installation est du type « circuit 
primaire fermé ». 

3 Abattoir : tour de 
refroidissement : circuit 
primaire fermé avec 
séparateur de goutte sur 
condenseur : 2.600 kWth 
évacuée (I07) 

Découpe : tour de 
refroidissement : circuit 
primaire fermé avec 
séparateur de goutte sur 
condenseur : 1.100 kWth 
évacuée (I26) 

Autorisé 

Autorisé 

40.50.01.01 Installation de combustion comprise dans 
le champ d'application de l'arrêté du 
Gouvernement wallon du 21 février 2013 
déterminant les conditions sectorielles 
relatives aux grandes installations de 
combustion ou par l'arrêté du 
Gouvernement wallon du 30 août 2018 

2 Abattoir : 
Chaudières production 
eau chaude :  
1 x 1160 kWth (mazout)= 
réserve 
1 x 1300 kWth (gaz) = 
réserve 

Autorisée 



EIE  

R E N O U V E L L E M E N T  D E  P E R M I S  D ’ E N V I R O N N E M E N T  P O U R  U N  A B A T T O I R  

P O R C I N  E T  U N  A T E L I E R  D E  D É C O U P E

L O V E N F O S S E  S A

EDITION: SEPTEMBRE 2023 
VERSION: RAPPORT FINAL

I. INFORMATIONS GÉNÉRALES
p. 9

Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

déterminant les conditions sectorielles 
relatives aux installations de combustion 
moyennes et modifiant diverses 
dispositions environnementales, et 
classée selon la puissance thermique 
nominale, en appliquant les règles de 
cumul visées à l'article 4 de l'arrêté du 21 
février 2013 susmentionné. 
Installation de combustion dont la 
puissance thermique nominale est égale 
ou supérieure à 1 MW thermique et 
inférieure à 50 MW thermique 

(I14) 

Cogénération au gaz: 
1298 kWth 

(I20) 

Autorisée 

40.60.01 Installation de combustion non visée par 
une autre rubrique (= non visée par une 
des rubriques de la famille 40.50) et dont 
la puissance thermique nominale est 
égale ou supérieure à 0,1 MW thermique 
et inférieure à 1 MW thermique 

3 Abattoir : 
Chaudière production 
vapeur : 830 kWth (I15) 
Four à flambée et brûleur 
de désinfection : 450 
kWth + 150 hWth (I10) 

Nouvelle

50.20.03 Car-wash (lave-auto tunnel, lave-auto 
portique et car-wash à zone de lavage 
unique ou multiple équipé de nettoyeur à 
haute pression) 

2 Car-wash, 3 box avec 
nettoyeurs (I19) + 1 zone 
de lavage pour les 
camions sortants 
transportant la viande 
(I21) 

Autorisée 

63.12.05.02.01 Installation de stockage temporaire sur le 
site de production de déchets non 
dangereux, à l’exclusion des activités 
visées sous 63.12.05.03, lorsque la 
capacité de stockage est supérieure à 30 T 
et inférieure ou égale à 100 T 

3 Boues de flottation : ± 50 
t (DD01) 
Stercoraires : 2 x 15 m3 (± 
2 x 10 t) (DD02) ; 
Plastiques, papier/carton 
, métaux, DIB, PMC : 15 t 
(DD04, DD05, DD06, 
DD07 DD10) 
______ 
Total = 85 T 

Nouvelle

63.12.05.05.01 Installation de stockage temporaire sur le 
site de production des huiles usagées, 
telles que définies à l’article 1er, 1°, de 
l’arrêté de l’Exécutif régional wallon du 9 
avril 1992 relatif aux huiles usagées, 
lorsque la capacité de stockage est 
supérieure à 500 litres et inférieure ou 
égale à 2 000 litres 

3 Huiles usagées : 2.000 l 
(DD03) 

Autorisée 

63.12.05.06.02 Installation de stockage temporaire de 
sous-produits animaux de catégorie 3 tels 
que définis à l’article 6, § 1er, points a) à 
k) du Règlement (CE) n° 1069/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 21 
octobre 2009 établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux et produits dérivés non destinés 
à la consommation humaine et abrogeant 
le règlement (CE) n° 1774/2002, lorsque la 
capacité de stockage est supérieure à 500 
kg 

2 Sous-produits animaux 
cat 3 :  
Abattoir : 

- Sang cat. 3 avec 
citrate : 26,5 T 
(DD12) ; 

- Sang cat. 3 avec 
citrate : 10,6 T 
(DD13) ; 

- Ongles et poils : 
12 t (DD15) ; 

Autorisée 
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

- Abattage : 10 t 
(DD16) ; 

- Boyauderie : 8 t 
(DD14) ; 

Atelier de découpe : 
- Sous-produits 

de catégorie 3 
(selon la 
qualité) : 5 T 
(DD18) 

Total= 72 T  

63.12.05.07 Installation de stockage temporaire de 
sous-produits animaux de catégorie 2 ou 1 
tels que respectivement définis à l’article 
5, § 1er, points b) à g), et à l’article 4, § 
1er, points a) à d) et f), du Règlement (CE) 
n° 1069/2009 du Parlement européen et 
du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 
des règles sanitaires applicables aux sous-
produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine et 
abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002, 
à l’exception des exploitations agricoles. 

2 Sous-produits animaux 
cat 2 :  
Abattoir :  

- Carcasses non 
conformes + 
parties de 
carcasses : 5 T 
(DD11) ; 

- Dégrilleur -
Filtre rotatif de 
la pré-
épuration : 500 
kg (DD17) 

Atelier de découpe : 
- produits non 

conformes 
(selon la 
qualité) : 5 T 
(DD18) 

Total = 10,5 T 

Autorisée 

63.12.08.01.01 Dépôts de gaz sous pression (gaz 
comprimés, liquéfiés réfrigérés ou 
dissous) non visés explicitement par une 
autre rubrique : 
- réservoirs fixes d'air comprimé lorsque la 
capacité nominale est : supérieure ou 
égale à 150 litres. 

3 Réservoirs d’air 
comprimé :  

Abattoir : 
- 900 l (DS01) 
- 300 l (DS02) 
- 500 l (DS03) 
- 900 l (DS04) 

Découpe : 
- 2000 l (DS17) 

Autorisée 

63.12.08.02 Dépôts de gaz sous pression (gaz 
comprimés, liquéfiés réfrigérés ou 
dissous) non visés explicitement par une 
autre rubrique : 
- réservoirs fixes pour d'autres gaz que 
l'air comprimé, et à l'exception des gaz 
visés nominativement par d'autres 
rubriques 

2 Réservoirs (DS15) :  
- O2: 3360 l  
- CO2: 3200 l 

Autorisée 

63.12.08.03 Dépôts de gaz sous pression (gaz 
comprimés, liquéfiés réfrigérés ou 
dissous) non visés explicitement par une 
autre rubrique : 

2 Bonbonnes: aligal: 1800 l 
(DS16) 
Magasin technique : 
arcal, oxygène (pour 

Autorisée 
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

- gaz en récipients mobiles, lorsque le 
volume total des récipients est supérieur à 
500 l 

postes de soudage) : 120 
l (DS09) 
Total : 1.920 l 

63.12.09.02.01 Dépôts de liquides inflammables, à 
l'exclusion des hydrocarbures stockés 
dans le cadre des activités visées à la 
rubrique 50.50, 
de catégorie 2, y compris l’essence ou ses 
carburants de substitution utilisés aux 
mêmes fins et présentant des propriétés 
similaires en termes d’inflammabilité 
dont la capacité de stockage est 
supérieure ou égale à 100 l et inférieure à 
5 000 l 

3 Des dépôts de produits 
de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs : 
450 l (DS12- abattoir) 
150 l (DS24 - atelier) 
Total : 600 l  

Autorisée 

63.12.09.03.01 Dépôts de liquides inflammables, à 
l'exclusion des hydrocarbures stockés 
dans le cadre des activités visées à la 
rubrique 50.50, 
de catégorie 3, ainsi que les liquides dont 
le point d’éclair est supérieur à 55 °C et 
inférieur ou égal à 75 °C comme les 
gazoles, les carburants diesel et les huiles 
de chauffage légères et les liquides 
combustibles dont le point d’éclair est 
supérieur à 60 °C et inférieur à 93°C et 
dont la capacité de stockage est 
supérieure ou égale à 3 000 l et inférieure 
à 25 000 l 

3 Citernes de mazout : 
10.300 l (DS13) 

Citerne mazout aérienne 
pour le chauffage de la 
partie bureau : 
2.500 l (DS14) 

Des dépôts de produits 
de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs : 
240 l (DS12 - abattoir) 
_________________ 
Total : 13.040 l 

Autorisée 

63.12.09.05.01 Dépôts mixtes composés de liquides 
inflammables de catégorie 1 et/ou de 
liquides inflammables catégorie 2 et/ou 
de liquides inflammables catégorie 3 
et/ou de combustibles dont le point 
d’éclair est supérieur à 60 °C et inférieur à 
93 °C et/ou de liquides difficilement 
combustibles dont le point d’éclair est 
supérieur à 93 °C lorsque la capacité 
nominale équivalente totale du dépôt est 
: supérieure ou égale à 500 l et inférieure 
à 5 000 l, tout en respectant les seuils de 
classe définis dans les rubriques 
spécifiques 

3 Des dépôts de mazout et 
de produits de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs : 

600 (DS12+ DS24)  + 
13.040 
(DS12+DS13+DS14)/5 = 
3.208 l 

Autorisée 

63.12.16.04.01.01 Dépôts de substances et mélanges solides, 
liquides ou gaz 
Dangereux pour le milieu aquatique 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant (à 
l'exception des carburants liquides à la 
pression atmosphérique pour moteurs à 
combustion interne et du mazout de 
chauffage) 
supérieure ou égale à 0,4 T et inférieure à 
4 T. 

3 Des dépôts de produits 
de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs: 
2.740 kg (DS12 – 
abattoir) 
500 kg (DS24 – atelier) 
Total : 3.240 kg  

Autorisée 
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Rubrique  Identification de l’activité Classe Capacités 

Activité 
autorisée / 
nouvelle/ 

modifiée (par 
rapport au permis 

19/08/2020) 

63.12.16.04.02.01 Dépôts de substances et mélanges solides, 
liquides ou gaz 
Dangereux pour le milieu aquatique de 
catégorie 2 chronique 
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant (à 
l'exception des carburants liquides à la 
pression atmosphérique pour moteurs à 
combustion interne et du mazout de 
chauffage) 
supérieure ou égale à 0,8 t et inférieure à 
8 t 

3 Des dépôts de produits 
de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs: 
1.610 kg (DS12 - abattoir) 

Nouvelle 

63.12.16.05.01 Dépôts de substances et mélanges solides, 
liquides ou gaz 
Substances et mélanges classés 
1° provoquant des corrosions Corrosion 
cutanée catégorie 1 (A, B, C); 
2° lésions oculaires graves catégorie 1; 
3° toxicité aigüe (toutes voies - catégorie 
4); 
4° provoquant une irritation cutanée 
catégorie 2; 
5° lésion/irritation oculaire catégorie 2; 
6° toxicité spécifiques pour certains 
organes cibles - exposition unique - (STOT 
SE) catégorie 3; 
7° présentant une toxicité spécifique pour 
certains organes cibles (STOT RE) 
catégories 1 ou 2; 
8° dangers pour la santé à long terme; 
9° toxicité pour la reproduction (effet sur 
ou via l'allaitement) 
en quantité supérieure ou égale à 0,5 T et 
inférieure à 20 T. 

3 Des dépôts d'huiles et 
produits de nettoyage, 
désinfectants et 
conservateurs : 
17.320 kg (DS12 – 
abattoir) 
1.660 kg (DS24 – atelier) 
Total: 18.980 kg 

Autorisée 

74.70 Nettoyage industriel (installation fixe pour 
le nettoyage des trains, autobus, avions, 
navires, citernes de camion, fûts,... à 
caractère commercial et/ou industriel) 

2 Nettoyage intérieur des 
camions transportant la 
viande 

Nouvelle 

90.10.01 Déversement d’eaux usées industrielles 
telles que définies à l’article D.2, 42°, du 
Livre II du Code de l’Environnement, 
contenant le Code de l’Eau, dans les eaux 
de surface, les égouts publics ou les 
collecteurs d’eaux usées : 
Rejets supérieurs à 100 équivalent-
habitant/jour ou comportant des 
substances dangereuses visées aux 
annexes Ire et VII du Livre II du Code de 
l’environnement, contenant le Code de 
l’Eau 

2 Rejet de ± 3.390 EH dans 
une station d’épuration 
privée (RE02 + RE05) 

Autorisé 

D U R É E  D U  P E R M I S  D E M A N D É

Le permis est sollicité pour une durée de 20 ans à partir du terme du permis en vigueur.  


